
SERVICE ASSAINISSEMENT
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Mail : techniques-ccpg@cc-parthenay-gatine.fr

Formulaires et règlement disponibles sur le site : www.cc-parthenay-gatine.fr

Quelle que soit la nature des eaux rejetées,
et quelle que soit la nature du réseau d’assainissement

il est formellement interdit d’y déverser :

Déversements interdits

En savoir +

Huiles usagées et  
huiles alimentaires

Ordures ménagères 
même broyées

Liquides ou vapeurs 
corrosifs, des acides,  

des matières inflammables 
ou susceptibles de 

provoquer des explosions

Composées cycliques, 
hydroxyles et leurs 
dérivés, notamment 
tous les carburants  

et lubrifiants.

Médicaments

Assainissement

Comment vous raccorder aux réseaux publics ? 
Comment obtenir la conformité de votre installation ?

Raccordement des eaux uséeS domestiques 
Au Réseau unitaire

Participation pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC)
Pour les immeubles à raccorder au moment de l’extension d’un nouveau réseau public d’assainissement collectif : 
Le Montant de Base de la PFAC est fixé par délibération du conseil communautaire (Montant M1). 
La PFAC est applicable pour tout immeuble lors de la construction d’un nouveau réseau public d’assainissement collectif.

Pour les immeubles édifiés postérieurement au réseau public d’assainissement collectif : 
La PFAC est applicable dans le cas d’immeuble habité ou non habité devant être raccordé au réseau public d’eaux usées. 
Si la construction ou l’aménagement de cet immeuble génère des eaux usées supplémentaires, la PFAC est applicable si la surface  
de l’immeuble est augmentée et/ou si des pièces d’eau supplémentaires sont créées (à surface constante). 
L’immeuble construit ou reconstruit suite à une démolition ou sinistre entre dans le champ d’application de la PFAC.  
La situation avant le sinistre ou la démolition n’est pas prise en compte pour le calcul de la PFAC.

Le Montant de Base est fixé par délibération du conseil communautaire (Montant M2).

Le service Assainissement reste à votre disposition pour estimer la participation qui sera appliquée à votre projet.

Contrôles des réseaux privés 
Le service assainissement se réserve le droit de contrôler la conformité d’exécution des réseaux privés par rapport aux règles de l’art, 
ainsi que celle des branchements définis dans le règlement du service. 
Lors de contrôles, les regards visitables doivent être dégagés et accessibles. Dans le cas contraire, le constat de raccordement est 
conclu « non conforme ». 
Afin de s’assurer de la conformité des installations, le service Assainissement contrôle ou fait contrôler, les conformités des réseaux 
privés et des raccordements à l’occasion de la création de branchements, dans le cadre de campagnes de contrôles ou à l’occasion 
des ventes ou cessions immobilières.

Pour les contrôles demandés par des propriétaires ou à l’occasion de ventes ou de cessions immobilières, les conditions de réalisation 
et un tarif de contrôle de branchement sont fixés par le Conseil communautaire. Les demandes sont établies avec le formulaire E.




